
LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU JEUDI 27 MARS 2025 

Délibérations Résultat du vote 

ADMINISTRATION GENERALE  

Ressources Humaines - Prise en charge des frais de déplacements professionnel 
Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

Ressources Humaines - Modification du tableau des effectifs 
Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

Patrimoine Communautaire - Parc d'activités des Judices à CHALLANS - Vente d'une parcelle à S.C.I. « LFFX » 
Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

Patrimoine Communautaire - Parc d'activités Tertiaires 4 du Pôle Activ’Océan à CHALLANS - Vente d'une parcelle à la S.C.I. « DU CAP 122 » 
Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

Patrimoine Communautaire - Résiliation à l’amiable du bail commercial avec la Société CRPG 
Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

Politiques contractuelles - Rapport synthétique relatif aux aides et régimes d'aides économiques mis en œuvre sur le territoire en 2024 
Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

AMENAGEMENT DE L’ESPACE  

Urbanisme - Modification n°1 du PLUi de Challans Gois Communauté - Modalités de la mise à disposition du public du projet de modification 
Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

Urbanisme - Prise de position contre l’agrivoltaïsme 
Nombre de votants : 36 

33 voix « pour » 
3 abstentions 

Foncier - Approbation de l’avenant n°1 de la convention d’étude et d’action foncière entre l’EPF de la Vendée, la ville de Challans et la communauté 
de communes Challans Gois Communauté sur le périmètre « FFI » à Challans 

Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

Aides à la pierre Habitat Public - Attribution d’une subvention en faveur du développement du parc de logements sociaux - Opération « rue de 
l’Hippodrome » - Challans 

Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

Aides à la pierre Habitat Public - Attribution d’une subvention en faveur du développement du parc de logements sociaux - Opération « Les Genêts » 
- Challans 

Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

Aides à la pierre Habitat Public - Attribution d’une subvention en faveur du développement du parc de logements sociaux - Opération « Fief Galay » - 
Challans 

Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

Aides à la pierre Habitat Public - Attribution d’une subvention en faveur du développement du parc de logements sociaux - Opération « Le Jardin 
d’Elsa » Challans 

Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

Aides à la pierre Habitat Public - Retrait d’une subvention en faveur du développement du parc de logements sociaux - Opération Impasse du 
Château - Beauvoir-sur-Mer 

Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

Mobilités - Adhésion à l’association ASLO - Association Sud Loire Océan 
Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 
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ENVIRONNEMENT  

PCAET - Association METHAGRINOV - Avance de trésorerie pour financer l’étude de faisabilité détaillée dans le cadre du projet de méthanisation 
Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

Service Cycle de l’eau Prévention des inondations - Fonds européen de développement régional (FEDER) - Travaux de réaménagement de la cale de 
la Coupelasse à Bouin - Demande de subvention 

Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

Service Cycle de l’Eau - Prévention des inondations - Demande de subvention auprès de la Région au titre du Fonds européen de développement 
régional (FEDER) - Travaux d’urgence de confortement d’une digue suite à des tempêtes successives 

Nombre de votants : 36 
Approuvé à l’unanimité 

DELEGATION  

Marchés publics - Information Pas de vote - information 

Délégation au Président et aux Vice-présidents - Information Pas de vote - information 

 
 
L’ensemble des délibérations a été mis en ligne le 08 avril 2025 





































 

 

 
RESILIATION AMIABLE D’UN BAIL COMMERCIAL 
ASSORTIE D’UNE INDEMNITE DE RESILIATION 

 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉES : 
 
CC CHALLANS-GOIS COMMUNAUTE 
Collectivité territoriale – Communauté de Communes 
Dont le siège social est situé 16 rue du Parc de Pont Habert CS 50337 85300 SALLERTAINE 
Identifiée sous le numéro SIREN 200 071 629.  
 
Représentée par Monsieur Alexandre HUVET Président, dûment autorisé en vertu d’une 
décision du Conseil Communautaire en date du 27 mars 2025.  
 

Ci-après dénommée « Le Bailleur », 
D'une part, 

 
ET  
 
La société CRPG 
Société par actions simplifiée au capital de 5 000 Euros 
Dont le siège social est situé Parc d’Activités de Pont Habert 85300 SALLERTAINE  
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LA ROCHE SUR YON sous le numéro 
791 647 621.  
 
Représentée par Madame Gladys LIBEAU, en qualité de Présidente, 
 

Ci-après dénommée « Le Preneur », 
D'autre part, 

 
 
 
 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Suivant acte authentique reçu par Maître Christophe BARON, notaire à SAINT JEAN DE MONT, 
avec la participation de Maître Laurent TEFFAUD, notaire à la TRANCHE SUR MER, le 21 mars 
2013, la société 4D (538 456 963 RCS LA ROCHE SUR YON) a donné à bail à la société EURL 
LIBEAU STOCK (dont la dénomination sociale est devenue « CRPG ») les locaux ci-après 
désignés sis Parc d’Activités de Pont Habert, au lieu-dit « Pont-Habert » 85300 SALLERTAINE 
 

- Un bâtiment commercial d’une surface utile répertoriée au cadastre de 280 m² 
comprenant : vitrine, bureaux - salle d’exposition, ateliers, des sanitaires réservés 
aux clients et un vestiaire réservé au personnel avec douche et lavabo. 

- Cuve à huile (déclarée non utilisée et vidangée par le VENDEUR) 
- Terrain autour clôturé. »  
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Figurant ainsi au cadastre : 

 
Section N° Lieudit Surface 

ZA 90 Les Prises 00ha 09a 66ca 

ZA 95 Les Prises 00ha 08a 54ca 

Total 00ha 18a 20ca 

 
 
Le Preneur y exploite un fonds de commerce de vente de carrelages au détail demi-gros et 
gros aux particuliers et aux entreprises vente de parquets bois revêtement de sol ou murs et 
tous autres matériaux pour l'habitat vente de tous produits liés au bricolage et équipement 
de la maison et tous accessoires nécessaires à la pose de matériaux pose de carrelage sous-
traitée par des artisans. 
 
Ledit bail a été consenti pour une durée de NEUF (9) années entières et consécutives qui ont 
commencé à courir le 25 mars 2013 pour se terminer le 24 mars 2022. Il se poursuit par 
tacite reconduction depuis lors. 
 
Le loyer a été fixé initialement à la somme annuelle de 27 268,80 EUROS TVA incluse, soit 
douze (12) termes égaux de 2 272,40 EUROS TVA incluse chacun, payable d'avance le premier 
de chaque mois. 
 
Le bail prévoit que le loyer fixé initialement fera l'objet, à compter de l’année 2017, d'une 
révision annuelle, par référence à l'indice trimestriel des loyers commerciaux publié par 
l'INSEE. L'indice de référence fixé est celui connu au 1er avril 2016. 
 
Le montant du loyer mensuel est actuellement fixé à 2 744,06 EUROS TVA incluse, soit une 
somme annuelle de 32 928,72 EUROS TVA INCLUSE.  
 
Le bail a prévu le versement par Le Preneur d'un dépôt de garantie équivalent à 3 800 EUROS, 
somme versée et actuellement entre les mains du Bailleur. 
 
Suivant acte authentique reçu par Maître Philippe PRAUD, notaire à BEAUVOIR SUR MER, le 
24 juillet 2024, la société 4D (538 456 963 RCS LA ROCHE SUR YON) a cédé les locaux susvisés 
au profit de la Communauté de Communes CHALLANS-GOIS COMMUNAUTE en vue pour cette 
dernière de réaliser l’intégration de son centre technique et de son siège communautaire. 
 
Cette acquisition des locaux a été réalisée au profit de la Communauté de Communes 
CHALLANS GOIS COMMUNAUTE dans le cadre de l’exercice de son droit de préemption mis 
en œuvre à l’occasion de la cession engagée mais non réitérée en la forme authentique au 
profit de la société CRPG. 
 
Le Bailleur et le Preneur se sont rapprochés aux fins de convenir des modalités de résiliation 
du bail selon les conditions ci-après détaillées.  
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CECI EXPOSE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 - RESILIATION DU BAIL 

Le Preneur et Le Bailleur déclarent mettre un terme définitif et résilier le bail conclu le 21 
mars 2013, énoncé et décrit dans l’exposé préalable. Cette résiliation prendra effet à la 
date de réalisation de l’état des lieux de sortie et au plus tard le 31 décembre 2025. 
 

ARTICLE 2 - OBLIGATIONS DU PRENEUR 

En conséquence de cette résiliation acceptée, le Preneur s'oblige à la date de réalisation de 
l’état des lieux de sortie et au plus tard le 31 décembre 2025 : 
 

- à laisser libres les Locaux et à retirer tous mobiliers, matériels et objets, 
- à remettre les clés au Bailleur ou son mandataire. 

  

Il est ici précisé que, d’un commun accord entre les parties, le Preneur cèdera au Bailleur 

les divers matériels suivants :  
- Un ensemble de rayonnage à palettes démonté (30 ml) comprenant échelles 
intercraft, lisses 3T, goupilles et plateaux bois, pour un montant HT de 5000 €, soit 6000 

€ TTC, 
- Un chariot élévateur de type Fenwick modèle GP 25N (N° de série : ET17DL51842), 
pour un montant HT de 8000 €, soit 9600 € TTC ; acquisition sous réserve de la fourniture 

d’une attestation de conformité après un contrôle technique. 
 

 

Un état des lieux sera établi contradictoirement et amiablement par Le Bailleur et Le 
Preneur ou par un tiers mandaté par eux lors de la restitution des locaux, en application des 
dispositions de l'article L. 145-40-1 du Code de commerce. 
 
Si l'état des lieux ne peut être établi dans ces conditions, il est établi par un commissaire de 
justice, sur l'initiative de la partie la plus diligente, à frais partagés par moitié entre Le 
Bailleur et Le Preneur. 
  
 
Le Preneur acquittera avant la date de résiliation les loyers et charges courus jusqu' à la 

date de réalisation de l’état des lieux de sortie et au plus tard le 31 décembre 2025 inclus 
et s’engage à justifier du paiement régulier de toutes les contributions lui incombant. 
 

Dans l’hypothèse où des charges resteraient à régler par Le PRENEUR, Le Bailleur l’en 
informera dans les plus brefs délais.  
 
Enfin, le Preneur s’engage à retirer les enseignes apposées pour les besoins de l’activité à 
la date de réalisation de l’état des lieux de sortie et au plus tard le 31 décembre 2025.  
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ARTICLE 3 - INDEMNITE DE RESILIATION 

Cette résiliation donne lieu au versement par Le Bailleur d'une indemnité fixée d'un commun 

accord entre les Parties à la somme de DEUX CENT MILLE EUROS HORS TAXE (205 000 € HT), 
soit DEUX CENT QUARANTE SIX MILLE EUROS TOUTES TAXES COMPRISES (246 000 € TTC) 
réglée selon les modalités suivantes : 

 
- Une somme de CENT CINQUANTE MILLE EUROS HORS TAXE (150 000 € HT) soit CENT 

QUATRE VINGT MILLE EUROS TOUTES TAXES COMPRISES (180 000 € TTC) sera réglée le 15 

avril 2025 par virement bancaire au profit du Preneur dont l’IBAN aura été remis au 
Bailleur en main propre ; 

 

- Le solde, soit la somme de CINQUANTE CINQ MILLE EUROS HORS TAXE (55 000 € HT) 
soit SOIXANTE SIX MILLE EUROS TOUTES TAXES COMPRISES (66 000 € TTC) sera réglée à la 
date de réalisation de l’état des lieux de sortie et au plus tard le 31 décembre 2025 par 

virement bancaire au profit du Preneur dont l’IBAN aura été remis au Bailleur en main 
propre.  

ARTICLE 4 - DEPOT DE GARANTIE 

Le Bailleur restituera au Preneur, lors de sa sortie effective des locaux, matérialisée par la 
réalisation de l’état des lieux de sortie la somme de TROIS MILLE HUIT CENT EUROS (3 800 
€) qu'il détient actuellement à titre de dépôt de garantie. 
 

ARTICLE 5 – CLAUSE PENALE  

 
Dans l’hypothèse où le Preneur ne libérerait pas les locaux à la date du 31 décembre 2025, 
le Bailleur pourra introduire une action aux fins d’obtenir tous dommages et intérêts et 
d’expulser le Preneur. 
 
Il est d’ores et déjà stipulé à titre de clause pénale que, dans cette hypothèse de maintien 
dans les locaux du Preneur postérieurement au 31 décembre 2025, ce dernier sera redevable 
de plein droit à l’égard du Bailleur : 

 

- d’une indemnité globale forfaitaire égale à la somme de QUINZE MILLE EUROS (15 000 

€). 
 
- d'une indemnité d'occupation fixée forfaitairement à la somme de CENT CINQUANTE 

EUROS (150 €) par jour. 
 
Ces indemnités ne seront toutefois calculées et exigibles qu’à l’expiration d’un délai de 

trente (30) jours à compter du 31 décembre 2025. 
 
Elles ne seront pas dues en cas de libération des locaux au plus tard le 31 janvier 2026. 

ARTICLE 6 - CREANCIERS ET INSCRIPTIONS 

L'état des inscriptions de privilèges et de nantissements délivré par le Greffe du Tribunal de 
commerce de LA ROCHE SUR YON en date du 4 février 2025, fait apparaître que le Fonds est 
grevé des inscriptions suivantes : 
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❖ Nantissements du fonds de commerce : 

  Date de l'inscription : 9 décembre 2024, 

  N° de l’inscription : 2024 PN001072 
Montant de la créance : 20 000 € 
Acte : Acte sous seing privé en date du 4 décembre 2024 

Au profit de : CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL ATLANTIQUE 
VENDEEE, Route de Paris La Garde 44949 NANTES 
Election de domicile : CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 

ATLANTIQUE VENDEE ROUTE DE PARIS 44949 NANTES CEDEX 9. 

 

Le Preneur déclare en outre n’avoir autorisé aucune inscription sur le fonds depuis la date 

du 4 février 2025. 

Il déclare qu'il n'a consenti aucun autre privilège ni nantissement sur le Fonds qui serait en 

cours d'inscription.  

La présente résiliation de bail sera notifiée aux créanciers inscrits et elle ne deviendra 

définitive à leur égard qu'un mois après cette notification non suivie d'opposition, à moins 
que le Preneur ne justifie de la mainlevée des inscriptions révélées ou de l'agrément des 

créanciers à la résiliation du bail. 
 
 
ARTICLE 7 - DECLARATIONS PARTICULIERES 

Le Preneur déclare : 
• ne pas être en état de cessation de paiement, ni faire l'objet d'une procédure 

collective, 

• avoir la pleine capacité juridique ; 
• ne pas avoir connaissance de l'inscription de créanciers inscrits sur le Fonds de 

commerce qu'il exploite, autre que celle mentionnée à l’article 6 des présentes, 

Le Bailleur déclare :  
• avoir la pleine capacité juridique ; 
• que l'indemnité de résiliation est réglée au moyen de ses fonds propres. 

 
Les parties déclarent et reconnaissent que les négociations ayant précédé la conclusion du 
présent accord ont été conduites de bonne foi et avoir bénéficié, pendant la phase 
précontractuelle de négociation, de toutes les informations nécessaires et utiles pour leur 
permettre de s’engager en toute connaissance de cause et s’être mutuellement communiqué 
toute information susceptible de déterminer leur consentement et qu’elles pouvaient 
légitimement ignorer, de telle sorte que l’obligation d’information visée à l’article 1112-1 
du Code civil est parfaitement et intégralement remplie de part et d’autre. 

 

ARTICLE 8 - RENONCIATION A TOUT RECOURS 

Chacune des Parties se reconnaît, aux termes du présent protocole, intégralement remplie 
de ses droits, sous réserve toutefois de la parfaite exécution des termes et conditions du 
présent protocole. 

ARTICLE 9 - FRAIS - DROITS ET HONORAIRES 
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Les frais et droits des présentes ainsi que ceux qui en seront la conséquence sont à la charge 
exclusive du Bailleur, qui s'oblige à les payer. 

Les frais éventuels de mainlevées, radiation d'inscription, consignation et répartition entre 

les créanciers s'il y a lieu, les honoraires du séquestre ainsi que tous autres frais occasionnés 
par la mise à jour de sa situation commerciale, sont à la charge exclusive du Preneur qui 
s'oblige à les payer.  

ARTICLE 10 - AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les Parties affirment expressément que le présent acte exprime l'intégralité du montant de 
l'indemnité de résiliation convenue. Elles reconnaissent, en outre, être informées des 

sanctions encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation.  

ARTICLE 11 - DECHARGE 

Les Parties reconnaissent et déclarent : 
- avoir arrêté et convenu exclusivement entre elles l'indemnité de résiliation, ainsi que 

les charges et conditions de la présente convention ; 
- donner décharge pure et simple entière et définitive  de l'acte, reconnaissant que 

l'acte a été établi et dressé sur leurs déclarations, sans que  entre elles ni dans la 

négociation, ni dans la détermination des conditions du présent acte. 

ARTICLE 12 - CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION 

Pour le cas de contestations pouvant s'élever au sujet des présentes et de leurs suites, 

attribution de juridiction est faite au Tribunal judiciaire de LA ROCHE SUR YON. 

ARTICLE 13 - ELECTION DE DOMICILE  

Pour l'exécution des présentes, les Parties font élection de domicile à leur adresse respective 

telle qu'indiquée en tête des présentes.  

En cas de modification, la Partie ayant transféré son adresse en informera sans délai l'autre 

Partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

Fait en DEUX (2) exemplaires. 

 
A  

Le  
 
 

 
Le Bailleur 
CC CHALLANS-GOIS COMMUNAUTE 
Représentée par Monsieur Alexandre HUVET, 
Président 
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Le Preneur 
La Société CRPG 
Représentée par Madame Gladys LIBEAU, 
Présidente 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION D’ETUDE ET D’ACTION FONCIERE ENTRE  
L’EPF DE LA VENDEE, LA VILLE DE CHALLANS 

ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CHALLANS GOIS COMMUNAUTE 
- SECTEUR FFI- 

 
 
 
Entre  
 
La communauté de communes Challans Gois Communauté, représentée par son Président, 
Monsieur Alexandre HUVET dûment habilité à signer la présente convention par délibération 
du Conseil Communautaire en date du XXX, 
 
Désignée ci-après « la communauté de communes », 
 
 
Et 
 
 
La commune de Challans, représentée par son Maire, Monsieur Rémi PASCREAU, dûment 
habilité à signer la présente convention par délibération du Conseil municipal en date du XXX, 
 
Désignée ci-après « la commune » 
 
 
Et 
 
 
L’Etablissement Public Foncier de la Vendée, établissement public à caractère industriel et 
commercial, sis 123, boulevard Louis Blanc à La Roche-sur-Yon, représenté par son Directeur 
Général, Monsieur Thomas WELSCH, nommé à cette fonction suivant l’arrêté ministériel du 6 
avril 2022, et dûment habilité à signer la présente convention par délégation du Conseil 
d’administration n°XXX en date du XXX, 
 
 
Désigné ci-après « EPF de la Vendée » 
 
 
D’autre part, 
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Conformément à l’article 23.2 de la convention signée entre les parties le 18 février 2021 et 
afin de finaliser maîtrise foncière et travaux de déconstruction, la durée de la convention et le 
périmètre sont adaptés. Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 - Modification de trois articles 
 
 
L’article 2.3 - « Secteur opérationnel en maîtrise foncière » est remplacé par l’article suivant : 
 
Article 2.3 - Secteur opérationnel en maîtrise foncière 
 
FFI Nord 
 
Le secteur couvre 13 parcelles, pour une surface totale de 5 634 m² dont les références 
cadastrales sont les suivantes (cf. plans en Annexes 1 et 2) : 
 
Ville de Challans - Section AH n° 21, 22, 23, 29, 684, 945, 946, 947, 948, 949, 950 et 1152 et 
1246. 
 
L’ensemble de ce secteur est situé en zone UA du PLU (approuvé le 19 juillet 2006). 

 
 
L’article 4 - « Durée de la convention » est remplacé par l’article suivant : 
 
Article 4 - Durée de la convention 
 
La durée de la convention est fixée à 8 ans à compter de la date de signature des présentes.  
 
Cette durée pourra être modifiée en application de l’article 23 de la présente convention. 
 
 
 
L’article 20 « Paiement du prix lors de la revente » est modifié comme suit : 
 
Article 20 - Versement des avances - Paiement du prix lors de la revente 
 

20.1 VERSEMENT DES AVANCES 
 

La collectivité garante peut choisir de verser des avances mobilisables selon un échéancier 
particulier en déduction des sommes à verser au titre, soit des prix de vente ou remboursement 
de dépenses, soit des participations dues au titre des ventes à tiers. 

La collectivité peut également demander à l’EPF de la Vendée en cours de convention la mise 
en place d’avances mobilisables sur les prix de vente des biens portés au titre de la 
Convention.  

L’EPF de la Vendée dispose d’un délai de 30 jours pour décider de la mise en place de ces 
avances, à défaut de quoi elles sont réputées refusées. 

La décision de l’EPF de la Vendée retient une des trois options suivantes :  

OPTION A : Versement d’une avance HT à l’échéance souhaitée d’environ 30% du prix 
d’acquisition du bien considéré et des dépenses annexes ; 
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OPTION B : Versement d’une avance HT à l’échéance souhaitée d’environ 50% du prix 
d’acquisition du bien considéré et des dépenses annexes ; 

OPTION C : Versement d’une avance HT à l’échéance souhaitée d’environ 70% du prix 
d’acquisition du bien considéré et des dépenses annexes. 

Les avances réalisées dans ce cadre sont arrondies au millier d’euros supérieur et sont soumis 
à la TVA. L’échéancier de versement des avances peut prévoir un paiement en plusieurs fois, 
dans la limite de 3 versements, d’un versement maximum par an et d’un minimum de 100 000 
€ HT pour chaque versement. Ces dispositions visent à encadrer la charge administrative pour 
l’EPF.  

La décision de l’EPF de la Vendée précise l’option retenue et le montant correspondant. L’EPF 
de la Vendée adresse aux échéances précisées les titres de recette relatifs à l’avance à verser.  

A l’approche de la date de versement de l’avance, l’EPF de la Vendée émet et communique à 
la collectivité garante le titre de recette correspondant. Au vu du titre, la collectivité procède au 
versement de l’avance dans les 30 jours suivant la date de versement inscrite aux présentes.   

Dans le cas où les avances mobilisables devaient être supérieures aux subventions de 
complément de prix ou au prix de vente contractuel des fonciers résiduels, l’EPF de la Vendée 
s’engage à reverser l’excédent à la collectivité garante dans les 30 jours suivant l’émission du 
titre de recette par la collectivité garante, établi sur la base du bilan financier définitif.  

 
20.2 VERSEMENT DU SOLDE OU PAIEMENT DU PRIX 
 

Le versement du solde ou le paiement du prix aura lieu au moment de la cession, y compris 
en cas de substitution d’un tiers désigné par la commune. 
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Article 2 - Modification d’annexes 

ANNEXE N° 1 

PLAN DE SITUATION 
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Les autres articles de la convention restent inchangés. 

 
Fait à La Roche-sur-Yon, en un exemplaire numérique 
 
 
 
 
 
La commune de Challans 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rémi PASCREAU 

 
L’Etablissement Public Foncier de la 
Vendée 
Le Directeur général, 
 
 
 
 
 
 
 
Thomas WELSCH 

 
La communauté de communes Challans 
Gois Communauté 
Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
Alexandre HUVET 
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CONVENTION FINANCIERE  

POUR L’ATTRIBUTION D’UNE AVANCE DE TRESORERIE A TITRE 
DE FONDS DE ROULEMENT REMBOURSABLE  

 
 

 

Entre les soussignés : 

 
L'Association METHAGRINOV représenté par son Président, Monsieur Fabrice BOURMAUD et dont 
le siège social est situé au GEDA de Challans Maison de L’Economie, au 1 rue Owen Chamberlain, 
85300 Challans,  

 
 

 
 

ci-après désigné « Méthagrinov » 
 
Et : 

 
CHALLANS GOIS COMMUNAUTE, représentée par son Président, Monsieur Alexandre HUVET, 
domicilié 16 rue du Parc de Pont Habert - CS 50337 - 85300 SALLERTAINE et dûment habilité aux fins 
des présentes en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire 06 février 2025,  

 
ci-après désigné « Challans Gois Communauté » 

 
 

 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La communauté de communes accompagne depuis 2023, un groupement d’agriculteurs dans leur 
projet d’installation d’unité(s) de méthanisation sur le territoire, afin de produire de l’énergie 
renouvelable. L’association METHAGRINOV lance une étude de faisabilité détaillée et sollicite l’aide 
de Challans Gois Communauté pour la financer.  
 
CHALLANS GOIS COMMUNAUTE a donc décidé, conformément à ses statuts, d’accorder une aide 
financière consistant en une avance de trésorerie d’un montant de 9 360 € TTC. 
 
Cette convention a pour objectif d’encadrer les modalités de versement de l’avance de trésorerie.  
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ARTICLE 2 - MODALITES DE VERSEMENT 
 
CHALLANS GOIS COMMUNAUTE s’acquittera de sa contribution en une seule fois, à dater de la 
signature de la présente convention et de son dépôt auprès du contrôle de légalité. 
 
ARTICLE 3 - CONDITIONS DE REMBOURSEMENT 
 
Cette contribution sera remboursée au plus tard dans les deux ans qui suivent la signature de la 
présente convention. 
 
Le cas échéant, cette contribution sera remboursée en cas de dissolution de l’association. Il est 
demandé à l’association de procéder, si nécessaire, à la modification de ses statuts de manière à 
préciser les conditions de restitution de cette avance de trésorerie en cas de dissolution de 
l’association. 
 
ARTICLE 4 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à compter de la date de sa notification aux parties et arrivera à 
expiration à la date de remboursement complet ou jusqu’à la dissolution de l’association, entraînant 
de fait le remboursement par celle-ci de l’avance de trésorerie. 
 
ARTICLE 5 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
D’un commun accord, les deux parties peuvent réviser les conditions de remboursement 
mentionnées à l’article 3 de la présente convention. Cette modification fera l’objet d’un avenant 
soumis pour approbation au Conseil Communautaire de CHALLANS GOIS COMMUNAUTE 
 
ARTCILE 6 - CONTENTIEUX 
 
Les parties conviennent que tout litige pouvant naître de la présente convention sera déféré auprès 
du Tribunal Administratif de NANTES compétent. 
 
 
Fait à SALLERTAINE, en deux exemplaires, le  
 
 

Pour  MÉTHAGRINOV                  Pour CHALLANS GOIS COMMUNAUTE  
 

   Le Président, Le Président, 
 
 
 

    Fabrice BOURMAUD Alexandre HUVET 
 
 






















